
L’Administration du Département de la Lys
après le coup d’état de Brumaire.

12 noiembre 1799 — 27 mai 1800

La fin du Directoire correspondait a une anarchie
complete dans nos provinces. Les] caisses publiques
étaient vides ; il n*y avait pas d’argent pour payer les
fonctionnaires, qui en profitaient pour vivre sur le dos
de l’habitant. La criminalité a la campagne prenait des
proportions effrs yantes. Les gendarmes au lieu de faire
la police, preferaient être places comme garnissaires
chez les contribtables en retard de payer leurs contribu¬
tions, et les patrouilles faites par les habitants ne ser-
vaient a rien. Le pays souffrait encore des consequences
de la guerre des paysans. Le commissaire central du
département de la Lys proposa le 17 menidor VII
(6 juillet 1 799) at ministre de la police, de procéder a de
nouvelles arrestations d’ótages dans les localités sus-
pectes; c’était la terreur qui recommengait. On vivait
sous un veritable régime de conquête et d’occupation
militaire. Les agsnts de la république étaient violents,
indignes et incapables. Il faut y ajouter les revers des
armées frangaises en Italië et la propagande orangiste
et autiichienne.

Tout le monde sentait que le Directoire était con-
damné. Le changement opéré dans le gouvernement de
la république par le coup d’état de brumaire fut consi-
déré comme unc délivrance, qui mettrait fin a tous les
maux (1).

(1) db Lanzac db Laborie, La Domination Fram^aise en Belgique.
1.1. Paris 1895. pp. 237, 291 et 298-301. Pirenne, Histoire de Belgique,
t. VI. Bruxelles 1926, pp. 117-120. Verhaegen, La Belgiqae sous la
Domination Francais?, t. III. Bruxelles-Paris 1926, pp. 724-726.
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Quelques mots sur ce coup d’etat : Bonaparte était en
Egypte avec son armee, lorsque, par des journaux que
Ies Anglais lui faisaient parvenir dans le but de 1’agacer,
il apprit les désastres militaires de la France en Italië,
ainsi que le désordre et 1’anarchie qui règnaient a 1’in-
térieur, par suite de la mauvaise gestion du Directoire.
11 s’embarqua avec ses meilleurs adjoints et avec quel¬
ques troupes, et parvint heureusement en France, sans
avoir été arrêté par le blocus anglais. Il fut re^u triompha-
lement. A Paris, il se mit d’accord avec les ennemis du
Directoire, pour preparer un coup d’etat. Le Conseil des
Anciens qui lui était dévoué, convoqua les assemblées
legislatives a S‘ Cloud, et le nomma commandant en
chef des troupes et de la garde nationale de Paris. Ne
parvenant pas a faire reconnaitre le coup d’état par le
Conseil des Cinq Cents, il fit expulser l’assemblée par
ses grenadiers. Les chambres législatives furent ren-
voyées jusqu’au I ventose(20 février 1800). Trois consuls:
Bonaparte, Seyès et Roger Ducos remplacèrent le
Directoire; une commission législative composée de
certains membres des deux Conseils, et qui étaient
partisans du coup d’état, leur fut adjointe.

L’influence du coup d’état se fit bientót sentir dans les
départements. Toute l’administration départementale
fut transformée : Le préfet rempla'-a l’administration
centrale, chaque département fut subdivisé en arrondis¬
sements administrés par des sous préfets, les adminis¬
trations cantonales disparurent, et chaque commune
re^ut une administration municipale distincte. Notre
administration provinciale et communale actuelle est
encore toujours celle introduite par le Consulat.

Voici l’histoire de l’administration de la Lys, depuis
le coup d’état jusqu’a l'arrivée du préfet.

Le 21 brumaire VIII (12 novembre 1799), l’adminis-
tration centrale du département de la Lys avait tenu sa
séance ordinaire, le matin. Vers midi les administrateurs

i
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s’étaient séparés jusqu’au lendemain. Mais le soir, ils
furent convoqués d’urgence en séance extraordinaire,
pour prendre connaissance des documents arrivés par
courrier spécial C’étaient les pieces qui se rapportaient
au coup d’état d u 18 brumaire, notamment un décret du
Conseil des Anc iens du 18 brumaire, transférant le corps
législatif dans la Commune de S' Cloud, avec une
proclamation dn même Conseil aux Francais, pour les
rassurer sur les effets de cette mesure qui devait unique-
mentdonner la paixtant a l’intérieur qu’a l’extérieur, le
Conseil invitait tous les habitants a garder le calme et
la tranquilité ; a ces deux pieces étaient jointes deux
proclamations du général Bonaparte, commandant mili¬
taire de Paris, adressées aux soldats et a la garde
nationale. Les êidministrateurs décidèrent de faire im-
primer ces documents pendant la nuit, ensemble avec
une proclamatien du département, et de les envoyer
par messager spécial aux cantons (1).

Deux jours plus tard Fadministration re^ut la relation
de la tentative d’assassinat contre Bonaparte au Conseil
des Cinq Cents on avait voulu le poignarder, mais un
grenadier Favait sauvé (2).

Laloi du 19 brumaire instituant le Consulat et sup-
primant le Directoire, fut apportée le même jour par
courrier extraordinaire, avec une lettre du ministre de la
justice, invitant Fadministration a la faire afficher
partout, et a procéder avec solennité a sa publication.
L’administration départementale la fit imprimer de
suite, et l’envoya le -lendemain, par messager spécial, a
tous les cantons qui devaient la publier avec toute la
solennité requise.

(1) Archives de VEiat d Bruges, Archives Modernes. Correspon-
dance, registre n° 340, pp, 178-179; et Liasses, 3* série, n° 1277. Au
moment du coup d’éat, Padministration centrale du département de
la Lys se composait les citoyens Herwyn, piésident; Van de Casteele,
Gallois, Busschaert et Rosseeuw. administrateurs; Fournier, commis¬
saire du Directoire; et Hennissart, secrétaire en chef.

(2) Arch. Mod., C( rresp., reg. n° 340, p. 186.
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La ville de Bruges,qui avait chargé un officier de police

de cette publication, fut rappelée a l’ordre, et dut la
republier cn presence de la municipality toute entière (1).

Le 8 frimaire (29 novembre 1799), 1’administration de
la Lys re^ut la loi du 25 brumaire, qui donna la nouvelle
formule du serment qui serait a prêter par tous les
fonctionnaires publics. L’administration et le personnel
de ses bureaux, prêta aussitót ce serment (2).

Le 12 frimaire, la Lys transmit a tous les cantons une
copie de la lettre du ministre de l’intérieur, qui fit con-
naitre les évènements du coup d’etat (3).

Le 27 frimaire (18 décembre 1799), la nouvelle consti¬
tution arriva a Bruges, avec une proclamation des
Consuls du 24 frimaire, ordonnant d’ouvrir deux registres
ou les habitants pourraient inscrire leur adhesion a la
nouvelle constitution, ou leur opposition contre la nou¬
velle loi fondamentale. La constitution fut lue devant
tout le personnel des bureaux, qui re^ut ensuite congé
pour toute l’après-midi afin d’en méditer les dispositions
et d’etre a meme d’emettre ses votes (4). D’apres la
proclamation des Consuls du 18 pluviose (7 février 1800),
la nouvelle constitution avait recueilli 3.011.007 adhe¬
sions, le nombre des opposants s’eleva a peine a 1.562
pour tout le territoire de la république. Dans le departe¬
ment de la Lys, il n’y avait eu aucun opposant. Les
habitants de la cóte étaient venus au vote en plus grand
nombre que ceux de l’intérieur et de l’ancienne frontière
fran^aise (5).

(1) Arch. Mod., Corresp., reg. n° 340, pp. 187-189.
(2) Ibidem, pp. 224-225.
(3) Ibidem, pp. 234.
(4) Ibidem, pp. 262-264.
(5) Circulaire imprimée de la Lys du 2ventose VIII et Arch. Mod.,

Corresp., reg. 78, ne 23. de Lanzac de Laborie, dans son livre la
Domination Vrangaw en Belgique, 1.1. Paris 1895, p. 806, dit que
dans les departements beiges, la population se montrait indifférente
au changement de regime, et vint peu au vote.
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Un des premiers soucis de 1'administration départe¬
mentale, quand elle avait été informée du coup d’etat,
fut le maintien de 1’ordre. Le 23 brumaire (14 novembre
1 797), a Koccasion d’une lettre anonyme trouvée entre
Steenbrugge et Oostkamp, et d’écrits séditieux répandus
dans le canton d’Haringe, le commissaire central de la
Lys, proposa a 1’administration de se declarer en
permanence, et de se concerter avec l’autorité militaire
pour le maintien de 1’ordre. Le general Tugnot qui
commandait le département fut convoqué avec le com¬
mandant de la gendarmerie. Toutes les pieces officielles
resues de Paris, leur furent communiquées. Ils étaient
convaincus que 1’ordre ne seiait pas troublé, mais ils
recommanderaient aux troupes la surveillance la plus
active. L’administration municipale de Bruges commu-
niqua un arrêté par lequel un de ses membres serait
toujours a 1’hotel de ville, nuit et jour, pour veiller au
maintien de 1’ordre (1).

L’ordre fut trc ublé a Bruges le 26 brumaire. De grand
matin, le peuple s’était porté chez deux contribuables en
retard, pour y expulser les garnissaires qui occupaient la
maison. Le mati n également, un rassemblement eut lieu
devant la maison de réclusion ou étaient enfermés les
prêtres infirmee et sexagénaires. L’autorité militaire fut
chargée de rétablir l’ordre. Le commandant de la gen¬
darmerie informa l’administration centrale que les
rassemblements s’étaient dispersés dès l’arrivée des
troupes. Autour de la maison de réclusion, il n’y avait
que des curieux qui y étaient venus sur un faux bruit,
d’après lequel, les prêtres seraient remis en liberté. Le
général Tugnot annon^a qu’il délivrerait des armes aux
citoyens de bo ine volonté qui voudraient aider les
troupes trop peu nombreuses pour maintenir l’ordre (2).

(1) Arch. Mod., Corresp., reg. 79, n° 21 et reg. 840, pp. 186 189.
(2) di Lanzac de Labokik. op. cit., pp. 806-307: Arch. Mod., Cor-

resp., reg. 840, pp. 194-196 et reg. 79, n° 23.
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De faux bruits circulaient également sur le rétablisse-
ment de la royauté en France et sur le retour des depar¬
tements beiges a l’Autriche. Une proclamation de
l’administration centrale vint démentir ces bruits. Mais
le bruit de la cession de nos provinces a l’Autriche per-
sista (1).

Dés le début de leur installation, les Consuls, par
arrété du 29 brumaire < 20 novembre 1 789), envoyèrent un
délégué dans chaque circonscription militaire. 11 devait
éclairer le peuple sur le caractère de la dernière revolu¬
tion et en meme temps se renseigner sur les fonction-
naires, et au besoin, suspendre ceux qui étaient mal vus
de la généralité de leurs administrés. Dans la 24’ circon¬
scription militaire, dont dépendait la Lys, cette mission
fut confiée a Crochon, ancien membre du Conseil des
Cinq Cents pour 1’Eure, qui avait d’abord soutenu le
Directoire, mais avait indirectement aide Bonaparte a
S' Cloud, le 18 brumaire, en faisant des propositions
dilatoires.

L’administration de la Lys avait re?u de lui le 14
frimaire, une proclamation datée de Mons le 1 1 frimaire
(2 décembre 1799), dans laquelle il fit le procés du
Directoire qui avait faussé le regime représentatif et
porté une atteinte grave aux intéréts des Beiges. Au nom
des Consuls, il promit une prompte reparation. On y lit :
“ La revolution du 1 9 brumaire sera la dernière ; elle
vous a sauvés de la guerre civile ; elle a sauvé la républi-
que d’une dissolution totale La Lys fit imprimer cette
circulaire et 1’envoya a tous les cantons.

Crochon lui meme arriva a Bruges le 26 frimaire ( 1 7
décembre 1 799). Une séance extraordinaire de 1'adminis-
tration centrale fut convoquée le soir. 11 y déclara que sa
mission ne ressemblait point a celle des commissaires de

(1) Corresp., reg. 340, p. 196 et reg. 79, n“58; proclamations irn-
primées de l’administration centrale de la Lys des 6 et 12 frimaire
VIH.
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la Convention on du Comité du Salut public. Qu’il ne
venait pas pour réveiller les passions et mettre en oppo¬
sition les différents partis, mais pour faire oublier toutes
les divisions, tot tes les erreurs, toutes les haines, et pour
réunir tous les ci :oyens a la république. C’était l’intention
du gouvernement. II désirait avoir des renseignements
sur l’état du département. 11 déposa sur Ie bureau une
série de questions auxquelles il demanda une prompte
réponse, puisqu il ne resterait que deux ou trois jours a
Bruges.

Des arrêtés des Consuls, arrivés ie 19 frimaire (10
décembre 1 799) avaient réorganisé les administrations
municipales de Bruges, Poperinge et Oostkamp. La
municipalité ds Bruges avait interjeté appel contre
l’arrêté qui la concernait. Des qu’ils apprirent l’arrivée
de Crochon, deux membres Ge cette municipalité vinrent
a Tadministration centrale pour réclamer contre leur
destitution. Crochon les réintégra dans leurs fonctions,
puisque ('administration du département n'avait aucun
grief a formuler contre eux.

Après eet incident, plusieurs admistrateurs départe-
mentaux exposèrent la situation pénible du département
de la Lys. L’excessive surcharge en impositions de toute
nature. Le dék.brement des routes. S’il n’y était porté
promptement r ïmède, on pouvait s’attendre a la ruine
inévitable des ponts, des écluses et des autres ouvrages
d’art qui couvraient le département, et qui empêchaient
qu’il ne fut submergé par la mer. Les ravages affreux
de la maladie épizootique avaient continué pendant
l’hiver; les reir èdes et préservatifs contre cette maladie
étaient insuffise nts. L’administration centrale du dépar¬
tement avait sc Ilicité en vain, depuis plusieurs mois, les
sommes nécessaires pour faire face aux dépenses des
prisons. Enfin on lui exposa la révolte de l’an VII et ses
suites.

Crochon prchta de cette occasion pour proposer a
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(’administration centrale, une mesure qu’il considérait
comme étant de la plus grande utilité, et que (’admi¬
nistration centrale de 1’Escaut venait de prendre sur son
invitation, elle consistait a faire une proclamation aux
habitants du departement qui avaient souffert pendant
cette rebellion, pour leur démontrer que l’énormité des
sommes réclamées par quelques-uns d’entre eux, était
la seule cause de la non exécution du jugement prononcé
par le tribunal du département de la Somme, et du non
paiement des dommages et interets qui leur étaient
alloués. En relachant un peu de leurs pretentions, ils
éviteraient a leurs concitoyens un nouveau jugement et
diminueraient ainsi leurs charges. L’administration
centrale devait done les inviter a venir, soit devant elle,
soit devant des arbitres conciliateurs qu’elle désignerait,
pour fixer ensemble les sommes qui légitimement pour-
raient leur revenir.

L’administration promit de s’occuper sans délai de
cette affaire.

La réponse aux questions posées par le délégué, fut
adoptée en séance du 28 frimaire, et Crochon vint la
prendre le lendemain. II en profita pour conseiller a
l’administration de se compléter ; en effet, il manquait
un administrateur depuis le départ du citoyen Rosseeuw.
Le délégué proposa Maezeman fils, rentier a Poperinge.
Comme on lui faisait remarquer que c’était un ex-noble,
il expliqua qu’il avait rendu d’éminents services a la
république, et s’il y avait des réclamations, il les pren-
drait sur lui. La dessus Maezeman fut élu a Funanimité.
11 vint occuper son poste le 13 nivose (I).

(1) Proclamation imprimée de Crochon; de Lanzao de Laborib,
op.cit., pp. 308-309 et 392 ; Corresp., reg. 77, not 159 et 180 et reg. 840,
pp. 258-261, 265, 26G-267 et 287. Le rapport présenté a Crochon n’a
pu être retrouvé.

Après ia rebellion de fan VII, 1*affaire des dommages-intéréts
causés par la révolte dans la Lys fut portee devant le tribunal civil
de la Somme é Amiens, qui enregistra uniquement les procès-verbaux
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Le rassemble nent devant la maison de reclusion,
dont il est question plus haut, indique clairement que
la population attendait du nouveau régime, qu’il met-
trait fin a la persecution religieuse. Le ministre de
rintérieur, Lucien Bonaparte, dans sa circulaire du
30 frimaire (21 décembre 1799), adressée a toutes les
administrations, revenait constamment avec le mot de

dresses par des conmissaires spéciaux. Le premier jugement fut
rendu le 14 fructidor VII (31 aoüt 1799), plus tard, Ie 28 germinal VIII
(28 avril 1800) fut re idu le second jugement. Le 16 frimaire (7 décem-
bre 1799) l’administration avait signalé aux ministres des finances et
de la justice, que les cantons oü avait eu lieu la rebellion, étaient dans
l’impossibilité de payer les grosses sommes imposées par le tribunal
de la Somme. Le 22 frimaire, elle avait demandé Fintervention du
citoyen Herwyn, re irésentant du peuple et membre de la commission
legislative du Consed des Anciens, pour obtenir la remise des fortes
amendes, qui è. cóté des dommages et intéréts, avaient été imposées
a certaines communes du département a la suite de 1a révolte. Le
ministre des finance i, par lettre du 18 ventose (9 mars 1800), ordonna
de sursoir au recoi vrement des amendes, qui seraient remises dés
que la tranquilité lègnerait dans toute la république (c’est a dire,
après la pacification de la Vendée).

Le ministre de k justice, par lettre du 16 ventose, proposa a
l’administration certrale de s’interposer en médiatrice entre les
communes et les victimes de la rebellion,pour arriver a un arrange¬
ment pour le paiement des dommages et intéréts “ qui avoient été
portées a un taux un peu fort». La plupart des communes avaient
interjeté appel contre le jugement du tribunal de la Somme ; pour
donner une certaine satisfaction aux victimes, le ministre de rinté¬
rieur ordonna de faire payer un accompte provisoire aux lésés, en
attendant le jugement qui serait rendu en appel. (Arch. Mod., Cer-
resp., reg. 77, n08 1 36 et 299, reg. 76, n*s 200 et 214, reg. 341, p. 48,
et liaises 3e série, )° 1253, et de Lanzac de Laborie, op. cit., pp.
342-343).

L’administrateur Maezeman remplaqa l’administrateur Francois
Kosseuw qui avait donné sa démission le 22 brumaireVUL Ce dernier
avait été nommé le 29 messidor VII, a la place de son frère Joseph
qui avait été élu aux élections de l'an Vil et qui n’était resté que
vingt jours en foncti ons. La nomination de Francois Rosseeuw était
illégale paree que. en vertu de Partiele 176 de la constitution, deux
membres de la même familie ne pouvaient pas siéger en même temps
dans une même administration, ou s’y succéder a un iutervalle de
moins de deux ans Le commissaire central avait consult© sur ce
point le ministre do l’intérieur, qui avait déclaré la nomination
illégale, Rosseuw avait alors démissionné. (Corresp, reg. 78, n° 12 et
reg. 840, pp. 181-182).
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liberté, entendu dans le sens de la tolerance civile et
religieuse. Napoleon s’était rendu compte que la tole¬
rance religieuse contribuerait beaucoup a la pacification
intérieure. Des le 8 frimaire (29 novembre 1799), les
consuls publièrent un arrêté mettant en liberté : 1 0 les
prêtres ayant prêté tous les serments prescrits par les
lois, et qui ne les avaient pas retractés ; 2* les prêtres
mariés ; 3° ceux qui n’exer^aient plus ou qui avaient
cessé d’exercer leur ministère avant la publication de la
loi du 7 vendémiaire IV (29 septembre 1 795). Ceux qui
s’etaient soustraits a la deportation et qui se trouvaient
dans un de ces trois cas, pouvaient faire valoir leurs
droits. Les administrations centrales devaient presenter
au ministre de la police, une liste de tous les prêtres
quails mettraient en liberté, ainsi que la residence ou ils
s’étaient retirés.

Dans le département de la Lys, beaucoup de prêtres
se trouvaient dans ce cas, paree que la loi n’y avait été
enregistrée que le 27 germinal V (16avril 1797). L’ad-
ministration résolut d’appliquer cette date pour la
cessation du ministère des non assermentés. Plus tard
cette date fut encore reportée au 29 vendémiaire VI
(30 septembre 1797), date a laquelle la loi avait été
communiquée aux municipalités. Avant cette date, les
prêtres n’avaient done pu en avoir connaissance (1).

Tous les prêtres enfermés dans les prisons du départe¬
ment, furent successivement mis en liberté et placés
sous la surveillance de l’administration municipale de
leur résidence.

La série fut ouverte par un arrêté de Fadministration

(1) de Lanzac db Laborib, op. cit., pp. 308-309. Arrêté imprimé
des Consuls du 8 frimaire, et circulaire imprimée de la Lys du
29 pluviose VIII, 3® bureau, n° 291, et Corresp., reg. 341, pp. 4-5,
reg. 79, n08 46 et 94. Cf. P. Vbrhaegbn, Journal de Coppieters. Bruges,
Emulation 1909, pp. 387-391. La loi a été publiée a Bruges le 9 sep¬
tembre 1797, les prêtres avaient deux décadi (20 jours) pour prêter le
serment.


















